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Monsieur le Directeur général, 

Une mission conjointe de suivi d’inspection, diligentée sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF), a eu lieu le 16 janvier 2025 au sein de l’EHPAD REPOTEL (N°FINESS ET 
780823928) en mode inopiné. 

Elle fait suite aux inspections menées en novembre 2022 et en janvier 2024. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, nous vous avons adressé le 12 septembre 2025, les 5 injonctions, 10 
prescriptions et 17 recommandations que nous envisagions de vous notifier (cf. annexe) ; le rapport vous étant 
parvenu par courrier le 24 juin 2025. 

Vous nous avez transmis le 15 octobre 2025, des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions.  

Nous notons que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

– La sécurité de l’ensemble des espaces et locaux de l’EHPAD (I4) ; 

– L’élaboration du RAMA 2024 (P2) ; 

– Le projet médical de l’unité réservée aux patients atteints de la maladie de Parkinson (R1) ; 

– La coordination des évaluations gériatriques (R7) ; 

– La traçabilité de la distribution et de l’administration des médicaments via les seules tablettes (R11). 

Cependant, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, des actions correctrices restent 
nécessaires. 

Aussi, nous vous notifions à titre définitif les 4 injonctions, 7 prescriptions et 8 recommandations maintenues 
figurant en annexe du présent courrier et portant sur les points suivants : 

– Gouvernance 

o Management et Stratégie : 

▪ Le contrat de travail de la médecin-coordonnatrice, complété du temps consacré à la prescription 

(I1) ; 

▪ L’accomplissement de toutes les missions dévolues réglementairement (I 2) ; 
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Saint-Denis, le 16/01/2026 
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Objet : Lettre de décisions – Mission de suivi du 16 janvier 2025 au sein de l’EHPAD REPOTEL (Voisins-le-
Bretonneux). 










































